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AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article 22

By Mr Barnier, Mr Vitorino, Mr O'Sullivan and Mr Ponzano:

Status : Members and Alternates

Article 22 : The Court of Auditors

1. The Court of Auditors shall carry out the audit.

2. It shall examine the accounts of all Union revenue and expenditure, and shall ensure good

financial management.

3. It shall consist of one national of each Member State.  In the performance of their duties, its

members shall be completely independent.

4. The rules concerning the appointment of the members of the Court of Auditors and

concerning the operating methods of the Court are set out in articles X to Y of Part II.

Explanation :

Since the proposed article takes only a few elements from the present provisions on the Court of

Auditors (Articles 246 to 248 EC), a reference should be made to Part II of the Constitution.
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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 22

Déposée par M. Barnier, M. Vitorino, M. O'Sullivan et M. Ponzano

Qualité : Membres et Suppléants

Article 22 : La Cour des comptes

1. La Cour des comptes assure le contrôle des comptes.

2. Elle examine les comptes de la totalité des recettes et dépenses de l’Union et s'assure de la

bonne gestion financière.

3. Elle est composée d'un national de chaque État membre. Ses membres exercent leurs

fonctions en pleine indépendance.

4. Les règles relatives à la désignation des membres de la Cour des comptes et aux

modalités de fonctionnement de la Cour sont définies aux Articles X à Y de la Partie II.

Explication :

Comme l'article proposé ne reprend que quelques éléments des actuelles dispositions sur la Cour

des comptes (articles 246 à 248 CE) il convient de faire une référence à la Partie II de la

Constitution.


